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SESSION D'EXAMENS D'AOUT - SEPTEMBRE 2010
Horaire des séances d'ouverture, de prédélibérations et de délibérations.

1. Ouverture de la session : Lundi 23 août 2010 à 8h00.

2. Prédélibérations et délibérations  

Jeudi 9 septembre 2010 (matin)


Prédélibérations :
SINF - ARCH - FSA 11BA



  8h00


Délibérations :
SINF 11BA 
  (61 étudiants)



  9h15




ARCH 11BA 
  (33 étudiants)



10h15




FSA 11BA 
(212 étudiants)



10h45

Proclamation :
à l’issue des délibérations (auditoire Sciences 10)
Jeudi 9 septembre 2010 (après-midi)


Prédélibérations :
SINF - ARCH - FSA 12BA



14h00



Délibérations :
SINF 12BA 
  (29 étudiants)



15h15




ARCH 12BA 
  (10 étudiants)



15h45




FSA 12BA 
(152 étudiants)



16h00


Proclamation : 
à l’issue des délibérations (auditoire Sciences 10)
Vendredi 10 septembre 2010 (matin)


Prédélibérations :

SINF - ARCH - FSA 13BA - 1BA - 10PM


  8h00


Délibérations :

SINF 13BA 
  (25 étudiants) 



  9h15



SINF 10PM 
    (8 étudiants)




ARCH 13BA          (9 étudiants)



  9h45



FSA 13BA 
(119 étudiants)



10h00



FSA 1BA
    (2 étudiants)


Proclamation : 

à l’issue des délibérations (auditoire Sciences 10)
Vendredi 10 septembre 2010 (après-midi)


Prédélibérations :

Années 21MS - 22MS - 23 - SINF 20M1 - URBA 20MC 
14h15



Délibérations :

GCE 21MS
 (21 étudiants)



15h45



GCE 22MS          (13 étudiants)




ARCH 21MS 
 (10 étudiants) 




ARCH 22MS
 (16 étudiants)




ARCH 23 
   (1 étudiant)




URBA 20MC
 (15 étudiants)




KIMA 21MS 
  (7 étudiants)



16h40



KIMA 22MS
(11 étudiants)




FYAP 21MS
  (4 étudiants)




FYAP 22MS 
  (2 étudiants)




ELEC 21MS 
  (7 étudiants) 



16h55



ELEC 22MS       (18 étudiants)




ELME 21MS 
(10 étudiants)



ELME 22MS
  (8 étudiants)





ELME 23 
  (1 étudiant)





MECA 21MS 
(14 étudiants) 




MECA 22MS 
(16 étudiants)





GBIO 21MS
  (1 étudiant)



17h45



GBIO 22MS
  (2 étudiants)



MAP 21MS          (8 étudiants) 



MAP 22MS
  (6 étudiants)








INFO 21MS 
  (5 étudiants) 



18h05



INFO 22MS
  (2 étudiants)




SINF 21MS
(12 étudiants)




SINF 22MS
(11 étudiants)




SINF 20M1
  (2 étudiants)


Proclamation :

à l’issue des délibérations (auditoire Sud 18)

      vers 19h00

3. Examen d'admission

Examens : du lundi 6 au vendredi 10 septembre 2010 inclus.


Délibérations : mercredi 8 septembre 2010 à 14h00 et vendredi 10 septembre 2010 à 13h30.

Remarques
1) L'ouverture de la session concerne tous les enseignants et, en particulier, les secrétaires de jury; les prédélibérations  ne concernent que les secrétaires de jury. Ces séances se tiennent en la salle de réunion de l’EPL.

2) Les délibérations se tiennent en l'auditoire Ste-Barbe 21.  Aucune délibération ne commencera avant l'heure indiquée; par contre, des retards pourraient se produire.

3) La proclamation des résultats d'épreuves se déroulera à l'issue des délibérations en l'auditoire Sciences 10 pour les années de baccalauréat et en l’auditoire Sud 18 pour les années de master et master complémentaire.

4) Les étudiants sont invités à être présents durant les délibérations qui les concernent. 

5) Les étudiants inscrits devant un Jury de la Communauté française seront délibérés et proclamés en même temps que les étudiants UCL de la même année d'études.   

6) Les étudiants pourront consulter leurs résultats sur le portail de la faculté dès le lendemain de la délibération.

Par ailleurs, les secrétaires de jury sont invités à recevoir les étudiants qui leur en feront la demande et à leur commenter leurs résultats.

7) Il est rappelé que toute demande d'étudiant relative à une session d'examens doit être adressée exclusivement par écrit au président des jurys (c/o secrétariat administratif). 

8) L'article 21 du règlement des examens (cfr. site web) précise qu'"aucun membre du jury ne peut prendre part à l'examen de son conjoint ou d'un parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusivement, ni assister à la délibération de ses résultats, ni signer son diplôme ou son certificat.  Le président du jury désigne le suppléant de l'examinateur.  Toute autre cause d'incompatibilité peut être invoquée devant le président du jury.  S'il y a lieu, celui-ci désigne le suppléant de l'examinateur".

9) Les secrétaires de jury voudront bien rappeler aux étudiants qui, à la suite d'un échec, voudraient introduire une demande particulière d'inscription ou de réinscription pour l'année académique 2010-2011, que celle-ci devra être formulée par écrit à l'attention de  Mme D. Vanhoenacker-Janvier, Secrétaire académique aux affaires étudiantes, au secrétariat de l’EPL, au plus tard le 17 septembre 2010. 



Piotr Sobieski



Président des jurys EPL

Louvain-la-Neuve, le 15 juillet 2010
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